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Additif 

Comme suite au rapport présenté par le Secrétaire général en application de la 
résolution 517 (1982) du Conseil de sécurité et publié sous la cote 9/15345/hdd.l, 

.le Secrétariat tient à préciser que la réponse reçue par le général Erskine était 
de caractère provisoire et que la réponse officielle du Gouvernement israélien était 
énoncée dans la lettre du 5 août 1982, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies. Le 
texte de cette réponse a été reproduit dans le document S/15345/Add.l. 
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